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12 réformes-cadres pour agir en vérité

« Refaire de notre Nation une seule communauté solidaire, 
redonner à la France un Etat centré sur ses missions 
essentielles »

01 Protéger la famille et la valeur de la vie humaine

02 Recentrer l’Etat sur ses fonctions régaliennes et libérer l’école

03 Fonder notre cohésion sociale sur notre histoire et notre langue

04 Mettre fin à l’immigration massive et non choisie

05 Lutter contre l’islamisme en y associant les musulmans de France

06 Redonner aux Français confiance dans la justice de notre pays

07 Rétablir les conditions de la confiance des acteurs  économiques                
08 Lutter contre la pauvreté et mieux répartir la richesse nationale

09 Doter la France d’une Défense nationale forte et indépendante

10 Rétablir le service national

11 Redonner leur poids politique à nos institutions

12 Réformer l’Europe pour ne pas avoir à quitter l’Union européenne
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1 Protéger la famille et la 
valeur de la vie humaine 

Dire la vérité

L’unité de notre peuple est durement remise en cause par la crise économique 
et sociale. Mais cette dimension n’est pas la seule raison de notre fragilité.

Il n’est pas possible d’assurer la cohésion d’un peuple lorsque des atteintes 
permanentes sont portées à la liberté des familles. Ni lorsque la valeur de la 
vie humaine est fragilisée par le recours quasi systématique à l’avortement, 
comme par la possibilité de faire mourir légalement des patients. Ni lorsque 
la légalisation des mères porteuses est ouverte par la loi sur le mariage 
homosexuel.

A l’inverse de cette logique, je veux replacer les familles au centre de nos 
politiques. Je veux promouvoir des politiques publiques respectueuses de la 
dignité humaine pour tous, jusqu’aux plus fragiles d’entre nous, de l’enfant à 
naître aux plus anciens d’entre nous, des personnes en situation de handicap 
aux grands malades et grabataires.
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1 Protéger la famille et la 
valeur de la vie humaine 

AgirAgir  
La baisse du nombre d’avortements devient un objectif de santé publique. 
L’aide aux centres d’accompagnement à la grossesse est renforcée.

Le développement des soins et de la culture palliative est consacré 
comme une priorité de santé publique. L’exercice libéral de la médecine 
est restauré et encouragé par des aides favorisant l’installation 
et l’implantation de jeunes médecins auprès d’une patientèle, 
particulièrement  dans les territoires frappés de désertification médicale.

La loi dite « Mariage pour tous » est abrogée. Le code pénal est renforcé 
pour activer la lutte contre la pratique des mères porteuses. La France 
propose aux Nations Unies l’interdiction mondiale de cette pratique.

La politique familiale est rétablie dans son universalité (versement des 
allocations familiales). Le quotient familial est rétabli à un juste niveau.

Le Ministère de la Famille est placé directement sous l’autorité du Premier 
ministre. En plus de ses prérogatives propres, il a pour mission d’évaluer 
l’ensemble des politiques publiques à l’aune de la vie quotidienne des 
familles. Il se saisira d’autre part de la grave question de la culture 
pornographique ambiante, chez les jeunes tout spécialement.
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2 Recentrer l’Etat sur ses 
fonctions régaliennes et 
libérer l’école

Dire la vérité

Il est légitime que le statut de la fonction publique protège les fonctionnaires 
dédiés à la sécurité de l’Etat et à ses missions essentielles. Ce statut est justifié 
avant tout par la permanence du fonctionnaire dans l’emploi. Il lui assure la 
protection et l’indépendance.

En revanche, en dehors des fonctions régaliennes de l’Etat, ce statut n’est pas 
justifié : la preuve en est fournie par le très grand nombre d’entreprises ou 
d’opérateurs à caractère privé qui assurent aujourd’hui, par délégation de la 
puissance publique ou de leur propre initiative, des missions relevant de la 
responsabilité de l’Etat ou des collectivités. Il en va également de l’optimisation 
de la performance des services publics et aussi du recentrage de l’Etat sur ses 
missions essentielles.

En ce qui concerne l’autonomie des établissements scolaires, elle est la seule 
voie possible pour leur permettre des marges d’amélioration parce qu’elle 
replace les chefs d’établissement en situation de responsabilité et la prise de 
décisions au plus près du terrain.
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2 Recentrer l’Etat sur ses 
fonctions régaliennes et 
libérer l’école 

AgirAgir  
L’Etat est recentré sur ses missions essentielles : sécurité des Français, 
défense de nos intérêts, investissements stratégiques et missions de 
contrôle. Les effectifs des fonctions publiques régaliennes (Défense, 
Sécurité, Justice, Diplomatie) ainsi que ceux de la Santé publique, sont 
renforcés. Les effectifs des autres services de l’Etat sont adaptés en 
fonction.

Le Ministère de la Culture et de la Communication est supprimé. 
Les responsabilités qu’il exerce et qui sont indissociables de l’Etat telle que 
la gestion du patrimoine national, sont transférées au Premier Ministre.

Le recours à la coopération entre les opérateurs publics et les entreprises 
privées est simplifié et encouragé. Le contrat de travail de droit privé, 
combiné à l’externalisation de missions, est généralisé à toutes les 
administrations non régaliennes. Un audit sur l’usage et la pertinence des 
subventions d’Etat versées est mené.

L’autonomie de gestion est donnée aux établissements d’enseignement, 
de la maternelle au secondaire. La liberté scolaire est favorisée. Le ratio 
privé/public est relevé. L’installation des écoles hors contrat est facilitée, 
en particulier dans les zones d’urgence éducative.
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3 Fonder notre cohésion 
sociale sur notre histoire 
et notre langue

Dire la vérité

Aucun pays ne peut être accueillant s’il n’est pas pleinement enraciné dans sa 
propre histoire, dans sa culture et dans sa vision du monde.

Depuis des décennies, une pression insupportable a pesé sur les Français : leur 
faire accepter que la France soit multiculturelle, une société dans laquelle on 
trouve plusieurs cultures de référence. Et donc leur faire renier leurs  racines et 
leur histoire en les culpabilisant, parce que ces dernières seraient honteuses et 
contraires à l’atteinte de cet objectif multiculturaliste.

Par ailleurs, nous n’avons pas fait ce qu’il fallait pour transmettre, défendre et 
promouvoir notre langue nationale, moyen essentiel à la paix sociale comme      
à l’exercice de notre influence.

Aujourd’hui, tout est à faire, dans deux directions principales. La première, 
c’est le rétablissement de l’enseignement de l’histoire de France et de la 
langue française dans nos écoles, en rompant avec les programmes actuels. 
La seconde, c’est l’abrogation des lois mémorielles qui imposent une version 
«officielle» de l’histoire. Si l’injure publique et la diffamation doivent toujours 
être interdites dans le droit, la liberté de la recherche et d’opinion doivent être 
promues, pour mieux combattre et réfuter les idées fausses.
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3 Fonder notre cohésion 
sociale sur notre histoire 
et notre langue 

AgirAgir  
L’enseignement et la pédagogie de l’Histoire de France sont modifiés 
de façon à restaurer une approche chronologique dans les programmes 
scolaires.

La maîtrise orale et écrite de la langue française est obligatoire dès les 
premiers niveaux de l’école primaire. L’évaluation revient au cœur de la 
pédagogie scolaire.

Les lois mémorielles sont abrogées. Si la liberté d’expression reste 
intangible et le débat public préférable à l’interdit, ils n’autorisent en rien 
l’outrage sous quelque forme que ce soit. Les possibilités de poursuites et 
sanctions pénales pour injure et agression seront assurées.

La France réaffirme que sa culture de référence est la tradition chrétienne 
et inscrit les racines chrétiennes dans sa Constitution.

Afin de promouvoir la langue française à l’étranger, le développement de 
la francophonie est renforcé. Les moyens consacrés aux lycées français et 
aux Alliances Françaises sont accrus.
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4 Mettre fin
à l’immigration massive et 
non choisie

Dire la vérité

L’inquiétude (pour ne pas dire la colère) des Français à l’égard de l’immigration 
n’est pas nouvelle. Elle a été maintes fois exprimée. La guerre au Proche-
Orient et la crise migratoire qui en est une conséquence ont décuplé cette 
crainte : celle de voir s’accélérer la dissolution de notre pays dans une société 
multiculturelle que la  France n’a pas vocation à devenir et dont les Français 
ne veulent pas.

Par ailleurs, les responsables politiques en place mentent sur la capacité 
actuelle de la France à accueillir massivement les flux des migrants dans des 
conditions dignes. Même si notre devoir consiste à les traiter décemment 
lorsqu’ils arrivent sur notre sol.

La politique migratoire de la France doit s’engager de toute urgence dans une 
triple direction :
· le retour à la logique d’assimilation et le refus d’une société multiculturelle ;
· la maîtrise des flux migratoires économiques ;
· le refus de l’accueil systématique des migrants issus des crises d’Afrique et du 
Proche-Orient.
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4 Mettre fin
à l’immigration massive et 
non choisie

AgirAgir  
Le droit du sang est instauré.

Le regroupement familial systématique est supprimé.

La France sollicite l’Organisation des Nations Unies pour mettre en place 
et contrôler des camps de réfugiés autour du bassin méditerranéen. 

La France demande, avec l’Union Européenne, la prise en charge de la 
plus grosse part de cet accueil par les monarchies pétrolières du Golfe 
en raison de leur responsabilité dans la crise actuelle du Moyen-Orient.

Un référendum est organisé pour demander aux Français de décider du 
type d’aides sociales versé aux ressortissants étrangers et des conditions 
de leur versement.

La France négocie avec les pays d’émigration un plan de développement 
des industries et des services destiné à créer localement des richesses. 
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5 Lutter contre 
l’islamisme en associant 
les musulmans de France

Dire la vérité

La laïcité consiste dans le respect de toutes les croyances et la garantie de la 
liberté de culte. Le contrat passé entre l’Etat et les religions monothéistes est 
le moyen privilégié de ce respect. Les confessions chrétiennes et le judaïsme 
ont parcouru ce chemin. L’islam ne l’a pas encore fait.

La question posée à la France par l’islam n’est pas de savoir s’il faudra apprendre 
à vivre avec les musulmans en France, mais comment y parvenir ? De la même 
manière que Napoléon 1er a accordé aux juifs de France un concordat en 
1808, la France doit réfléchir maintenant à la manière dont les musulmans 
de France pourraient bénéficier d’un même accord pour instaurer une paix 
sociale durable entre la République et les différentes religions.

Aujourd’hui, un soupçon pèse sur la capacité des musulmans de France à vivre 
dans le cadre de la Loi, en paix. Ce soupçon ne porte pas sur les personnes, 
mais sur la manière dont certains responsables de l’islam en France organisent 
(souvent de manière agressive) le débordement de la sphère religieuse vers la 
sphère politique.

Ce débordement est inacceptable. Comme pour toute autre religion, la pratique 
de la foi musulmane sur le territoire national doit évidemment être possible. 
Mais toute velléité de déclinaison politique doit être combattue.
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5 Lutter contre 
l’islamisme en associant 
les musulmans de France 

AgirAgir  
Le Conseil Français du Culte Musulman est supprimé. Il est remplacé par 
une commission chargée de proposer au Gouvernement et au Parlement 
un mode de financement privé des édifices religieux musulmans, tout 
financement public étant confirmé interdit.

Le financement des associations cultuelles par des fonds d’origine 
étrangère est interdit.

L’Etat passe avec chaque association cultuelle musulmane un accord 
contractuel de réciprocité qui fera l’objet de contrôles a posteriori :

=>  l’Etat s’engage, dans le respect de la loi de 1905, à ce que les conditions 
d’exercice de la foi soient décentes.

=>  Les associations cultuelles qui reçoivent cette garantie, s’engagent à 
ce que l’enseignement et les prêches soient effectués en français et 
respectent les principes de la vie en société en France.
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6 Redonner aux Français 
confiance dans la justice 
de notre pays

Dire la vérité

Le sentiment d’appartenance à la Nation passe par la certitude que la Justice 
est rendue équitablement et dans des délais normaux.

L’état avéré fragilisé et ankylosé de la Justice invite à faire de l’accroissement 
des moyens de cette administration une priorité.

Cela signifie une dotation renforcée de moyens, en personnel comme en 
matériels. Cette dotation renforcée permettra également la rénovation des 
établissements judiciaires et pénitentiaires, ainsi que la création de nouvelles 
places de prison.
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6 Redonner aux Français 
confiance dans la justice 
de notre pays 

AgirAgir  
La priorité est donnée à l’accroissement des moyens dédiés aux fonctions 
régaliennes de l’Etat. Le budget de la Justice est donc considéré comme 
prioritaire pour les trois premières années du mandat à raison de 
1 milliard supplémentaire par an.

L’objectif sera de redonner aux services judiciaires et pénitentiaires les 
moyens humains et matériels suffisants pour leur permettre d’exercer 
convenablement leur mission, garantir l’application des peines, favoriser 
une réinsertion civique et sociale effective des détenus.

Ces moyens incluent :
-  un programme de revalorisation des métiers de la fonction publique 

pénitentiaire ;
-  un vaste chantier de rénovation des centres de détention et la 

construction de 30 000 nouvelles places de prison.
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7 Rétablir les conditions 
de la confiance 
des acteurs économiques 

Dire la vérité

La difficulté de la reprise économique tient davantage à un manque de 
confiance des acteurs dans l’attitude des décideurs publics qu’à un manque de 
créativité, d’initiative ou de volonté.

Un programme de gouvernement doit bien plus s’attacher à rétablir cette 
confiance et à débrider les initiatives qu’à inventer de nouvelles mesures.

En ce qui concerne les crédits bancaires, tout doit être fait pour que les banques 
viennent effectivement en aide aux entreprises et soient incitées à soutenir 
l’économie réelle plutôt qu’à continuer d’alimenter l’économie spéculative. La 
prise de participation par l’Etat au capital des banques à hauteur des minorités 
de blocage est un moyen qui ne peut être écarté a priori.

La réforme fiscale concourt également à la reprise économique, compte tenu 
de son caractère incitatif pour les investissements.
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7 Rétablir les conditions 
de la confiance 
des acteurs économiques 

AgirAgir  
Le Gouvernement prend l’engagement de ne modifier les dispositions 
fiscales portant sur les entreprises qu’à la baisse. L’ensemble des 
réglementations applicables aux entreprises est ramené au niveau 
d’exigence des normes européennes. Le mouvement de simplification 
des procédures administratives est accéléré et renforcé. Ces mesures 
s’appliquent aux exploitations agricoles.

Le rapport entre allègements de charges et niveaux des taux de cotisations 
sociales doit être simplifié dans l’objectif de baisser le coût du travail 
pour les entreprises. La suppression des allègements sera compensée 
par la baisse des taux. Cette mesure de simplification doit effacer l’effet 
d’empilement des dispositifs, source de dépenses et d’opacité.

Le Code du travail est révisé pour réaffirmer la force des principes d’ordre 
public social, laisser une plus grande liberté aux partenaires sociaux 
et une plus grande souplesse aux entreprises avec comme principe la 
primauté à la négociation par branche. Le Gouvernement conçoit en 
concertation avec les banques un plan de soutien à l’économie réelle par 
une accessibilité renforcée au crédit. Les investissements des entreprises 
françaises développant leur outil de travail sur le territoire national 
métropolitain et d’outre-mer ou leur capacité à l’export seront favorisés.
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8 Lutter contre la 
pauvreté et mieux répartir 
la richesse nationale

Dire la vérité

Notre fiscalité est devenue injuste et inefficace. Elle pèse trop lourdement sur 
les classes moyennes. Elle fait partir de notre pays bon nombre d’investisseurs, 
ainsi qu’une grande partie des jeunes. Elle est illisible, compte tenu du nombre 
exagéré d’exonérations, d’allègements et de niches de toute nature. Elle ne 
fait pas contribuer l’ensemble des foyers fiscaux à la charge de l’impôt. Elle est 
devenue largement incitative à la fraude. Elle n’encourage pas l’investissement 
dans l’économie réelle.

La réforme fiscale à engager ne peut pas se contenter de modifier les éléments 
qui constituent notre système fiscal. Elle doit changer de modèle et favoriser 
un meilleur équilibre entre la richesse produite par le capital et la richesse 
produite par le travail.

De même, il y a presque 300 milliards d’euros de prestations sociales. Pourtant,         
il y a plus de 8 millions de personnes qui vivent en dessous du seuil de pauvreté.       
Le système allocataire actuel est inefficace à cause de sa complexité (des 
dizaines d’aides et d’allocations, poids du traitement administratif). Il finit par 
être inhumain : la personne en difficulté se heurte à l’extrême complexité du 
système. Il faut oser là aussi, une réforme majeure.
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8 Lutter contre la 
pauvreté et mieux répartir 
la richesse nationale 

AgirAgir  
La loi fiscale établit que tous les foyers fiscaux sont redevables de l’impôt, 
même si c’est, pour les plus modestes, de manière symbolique.

En vue de la préparation de la loi de finances 2018, le Conseil Economique, 
Social et Environnemental (CESE) propose au Gouvernement et au 
Parlement des mesures fortes et structurantes articulées autour de deux 
axes visant à mieux répartir les richesses :

-  une réforme de la fiscalité, reposant sur l’instauration d’un Revenu 
Universel, signe de l’appartenance de chacun à la Nation, en  
remplacement de toutes les allocations sociales et familiales, avec 
l’objectif de diminuer l’ensemble de ces dépenses de 10% sans perte de 
pouvoir d’achat pour les familles ;

-  un plan de mobilisation nationale et de lutte contre la pauvreté sous 
toutes ses formes.

Une réforme constitutionnelle dite « Règle d’Or », instaurant l’interdiction 
de présenter le budget de l’Etat en déficit, est engagée.
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9 Doter la France d’une 
défense nationale forte et 
indépendante

Dire la vérité

Au cœur des crises très graves que nous traversons, l’attente exprimée dans le 
monde entier à l’égard de notre pays est immense. Est-il aujourd’hui pleinement 
capable de répondre à ces attentes ?

La force historique de la France et sa place dans le monde ont été 
traditionnellement liées à plusieurs facteurs : la puissance de sa force armée,   
son aptitude à maintenir le dialogue avec tous les pays du monde et sa tradition 
de défense des minorités partout dans le monde.

Aujourd’hui encore membre permanent du Conseil de sécurité de l’ONU, elle a 
assez largement perdu tant ses moyens que son autorité. La baisse constante 
de ses effectifs a affaibli l’armée française et fragilisé ses personnels.

Or, le rétablissement de son autorité passe par le rétablissement de ses moyens. 
Il est impossible de prétendre mener une politique et la faire respecter si la 
possibilité de l’appuyer par la force (ou l’aide militaire à ceux qui en ont besoin) 
n’est pas effective.

Il s’agit donc de redonner à la France ses capacités de défense et d’intervention, 
pour lui permettre de jouer son rôle.
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9 Doter la France d’une 
défense nationale forte et 
indépendante 

AgirAgir  
La France consacre au moins 2,5% de son PIB au budget de la Défense 
nationale. Elle relance ses activités industrielles d’armement. Elle lance 
dès 2017 la construction d’un deuxième porte-avions et met à l’étude 
dans le même temps la construction d’un troisième en vue d’assurer 
une présence militaire suffisante sur tous les théâtres d’opérations et 
défendre les intérêts français sur les mers du monde entier.
La France porte les effectifs de son armée à 300 000 hommes (y compris 
les effectifs issus du rétablissement du Service National - cf. Réforme 10).

Par souci d’indépendance et d’efficacité, la France quitte le commandement 
intégré de l’OTAN.

Elle rompt ses alliances diplomatiques et économiques avec les pays 
qui soutiennent toute forme de terrorisme, l’actualité appelant à une 
vigilance particulière sur le terrorisme islamiste en particulier.
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10 Rétablir 
le service national

Dire la vérité

La France d’aujourd’hui a besoin que les jeunes générations trouvent des 
occasions d’apprendre ensemble l’esprit de service : on voit, 20 ans après la 
suppression du service national, les dégâts sociaux causés par la décision du 
président de la République Jacques Chirac.

Il ne s’agit pas de donner un peu plus de moyens à un dispositif - le service 
civique d’aujourd’hui - qui ne sert à rien. Il s’agit de donner aux jeunes un 
outil supplémentaire d’accès à l’autonomie, en leur permettant de faire 
concrètement l’expérience et l’apprentissage du service collectif. Personne ne 
peut sérieusement croire qu’en sollicitant les jeunes de France une semaine 
dans leur vie, ils en tireront un expérience constructive et utile. C’est l’ensemble 
du dispositif qu’il faut revoir et en profondeur.

La France doit réinventer le service national. Ce service « nouvelle mouture » 
doit être universel, sollicitant également les garçons et les filles.

Il doit être d’une durée suffisante pour permettre à la fois une réelle intégration 
sociale et un apprentissage professionnel minimal. Si c’est un service, il doit 
servir à tout le monde, et aider les jeunes.
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10 Rétablir 
le service national 

AgirAgir  
Le service national et universel est rétabli. Ce service est militaire dans la 
seule limite des besoins des armées.

Il peut être également social, environnemental, associatif, scolaire. 
Il offre aux jeunes de notre pays de nombreuses possibilités d’acquérir une 
expérience sociale et professionnelle favorisant leur accès à l’autonomie.

Le service national a une durée d’au moins 10 mois pour permettre 
l’atteinte des objectifs d’appartenance et de solidarité nationale, de 
formation et d’apprentissage.
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11 Redonner leur poids 
politique à nos institutions

Dire la vérité

Les soupçons portés sur les institutions de la Vème République ne sont pas fondés. 
Un changement de République entraînant un changement de Constitution n’est 
pas utile. En revanche, un certain nombre de modifications sont nécessaires 
pour assurer un meilleur fonctionnement de nos institutions sans pour autant 
dénaturer ce qui fait de cette constitution un exercice subtil d’équilibre entre 
les pouvoirs, une réponse très enracinée dans notre héritage français et non un 
simulacre de démocratie anglo-saxonne.

Le rétablissement du septennat répond à une double exigence : donner un  
temps suffisamment long au Chef de l’Etat pour réformer et faire en sorte que 
sa majorité retourne au moins une fois au cours du mandat devant les électeurs  
pour la confirmer ou infirmer. Le rétablissement du septennat redonnera par 
ailleurs aux élections locales leur caractère propre.

Les Français réclament plus de proximité avec des élus en moins grand 
nombre. Et plus de capacité à influencer la sphère politique. C’est l’esprit du 
Conseiller territorial qui devait siéger au sein des deux conseils, départemental 
et régional. De la même manière, le nombre de membres du Gouvernement 
doit être limité afin de renforcer le pouvoir des Ministres et leur crédibilité, et 
le nombre de représentants au Parlement doit être abaissé afin de renforcer 
les pouvoirs parlementaires et les moyens d’action des deux chambres.
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11 Redonner leur poids 
politique à nos institutions 

AgirAgir  
Le mandat présidentiel devient un septennat unique et non renouvelable.

Le nombre maximum de membres du Gouvernement est porté à vingt. 

La réforme du Conseiller territorial est rétablie pour être active en 2020 : 
un seul élu, désigné au scrutin uninominal, siège à la fois au Conseil 
départemental et au Conseil régional.

Le nombre de députés est ramené à 400 et le nombre de sénateurs à 
260, portant ainsi le nombre total de parlementaires à un pour 100 000 
habitants.

Le Parlement se saisit de la possibilité et des modalités d’instauration 
d’un référendum d’initiative populaire en vue de sa création d’ici 2020.
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12 Réformer l’Europe 
pour ne pas avoir à quitter 
l’Union européenne

Dire la vérité

Nous sommes en train de vivre ce qu’avaient prédit les opposants au Traité 
de Maastricht en 1992 : une dilution insupportable des pouvoirs des nations  
et leur incapacité, en partie à cause de leur soumission à l’UE, à reprendre en 
main leur destin.

La suppression pure et simple de l’Union européenne ou la sortie de l’Euro         
ne peuvent s’envisager sans crises profondes et durables ; ces orientations 
aggraveraient le désordre que nous subissons, sans nous donner la possibilité      
de renouer avec la prospérité. Elles ne sont pas des pistes politiquement 
souhaitables.

En revanche, des modifications très significatives sont nécessaires. Il s’agit non 
pas de tuer l’Europe mais d’en changer profondément le modèle.
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12 Réformer l’Europe 
pour ne pas avoir à quitter 
l’Union européenne 

AgirAgir  
La France propose à ses principaux partenaires européens de créer 
EUROPA, conseil confédéral réunissant les pays les plus importants de 
l’Union, détenant la capacité d’orientation et de décision politiques et 
dirigeant le travail de la Commission.

La France dénonce les accords de Schengen et organise le contrôle de 
ses frontières terrestres et maritimes.

La France modifie sa Constitution afin de rendre les tribunaux français 
indépendants de la Cour Européenne des Droits de l’Homme (CEDH).

La France demande à l’UE de mettre fin à l’indépendance de la Banque 
centrale européenne, pour que la monnaie soit à nouveau au service des 
peuples et non plus d’une vision dogmatique et libérale de la finance.

Dans une volonté d’équilibrer ses alliances, elle demande à l’Europe la 
négociation d’un grand traité de coopération avec la Russie.

La France refuse l’entrée de la Turquie dans l’Union Européenne.
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